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Accord intergénérationnel : FO ne signera pas un accord au rabais ! 

La Direction a enfin réuni les Organisations Syndicales plus d’un mois après la dernière réunion du 
19 février 2026 et a fait les propositions suivantes : 

• jours de congés supplémentaires sous réserve de remplir certaines conditions : 

o pour les non-cadres : 
✓ à compter de 61 ans, 1 jour de congé supplémentaire par période d’acquisition 

des congés payés (CP) ; 
✓ à compter de 62 ans, 1 jour de congé supplémentaire par période d’acquisition 

des CP, soit au total 2 jours de congés supplémentaires. 
o pour les cadres : 

✓ à compter de 62 ans, 1 jour de congé supplémentaire par période d’acquisition 
des CP. 

• possibilité de bénéficier du dispositif du Compte Épargne Temps (CET) dans le cadre d’une 
demande de départ à la retraite progressive. 

Tout ce temps pour accoucher d’une souris, le dialogue social n’est pas une priorité !!! 

Le Syndicat FO Latécoère est satisfait de l’obtention de l’utilisation du CET avec le dispositif de la 
retraite progressive mais regrette de ne pas être aux attendus concernant sa revendication sur les 
jours de congés supplémentaires avec désormais une discrimination cadres/non-cadres. 

Dans ce même souci d’équité, FO demande la mise en place d’une indemnité compensatoire sur la 
perte des heures supplémentaires forfaitisées lors du passage à temps partiel ou en retraite 
progressive. Dans l’optique d’une éventuelle signature d’accord qui tarde bien à se concrétiser, FO 
invite à la Direction à étudier cet ultime point : 

La balle est dans le camp de la Direction !!! 

Nos revendications sont légitimes, elles permettent : 

• de reconnaître l’engagement de celles et ceux qui ont contribué à la performance de 
l’entreprise ; 

• d’accompagner dignement les fins de carrière ; 
• d’offrir plus de souplesse aux salariés concernés. 

FO reste mobilisé pour défendre les intérêts de tous les salariés et d’obtenir un accord équilibré, juste 
et respectueux des droits de chacun. 

FO : Négocier, Revendiquer, Contracter, et faire Appliquer. 

Accord intergénérationnel : 
vers un flop ??? 
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